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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

procréation avec donneur
Question écrite n° 36499

Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la PMA et la GPA.
Lors des débats sur l'ouverture du mariage aux couples de même sexe, M. le Premier ministre s'est engagé très
clairement au nom du Gouvernement sur le fait que cette loi ne serait pas le préalable à la légalisation de PMA
et de la GPA. Après l'adoption de cette loi, l'académie nationale de médecine et le Collège des obstétriciens
français ont lancé un questionnaire qui contredit très nettement cet engagement solennel. Cette enquête a pour
objet l'évaluation des besoins et des coûts que la légalisation de la PMA et de la GPA entraîneraient. La loi
française interdit la gestation pour autrui et restreint la procréation médicalement assistée aux couples de
personnes de sexe opposé. Cette enquête, menée par des structures officielles, est un signe clair que cette
interdiction est remise en cause. Ces projets remettent en cause le caractère inviolable de la personne humaine
et l'indisponibilité du corps humain, ce qui n'est pas sans rappeler des périodes sombres de l'histoire.

Texte de la réponse

C'est en toute indépendance que l'Académie nationale de médecine a souhaité créer dans le cadre de sa
mission de santé publique, un groupe de travail intitulé « assistance médicale à la procréation et gestation pour
autrui ». Ces travaux, comme d'ailleurs ceux d'autres organismes, s'inscrivent dans un contexte de réflexion
générale sur ces questions, qui ont cours depuis nombre d'années, tant en France qu'à l'étranger. Ces travaux
sont rendus nécessaires par les progrès de la science et les questions éthiques qu'ils engendent. Ils ont ainsi
vocation à enrichir le débat public et ne préjugent pas de la position du Gouvernement à l'égard de ces sujets.
En particulier, ils ne remettent pas en cause la prohibition des conventions de gestation pour le compte d'autrui,
prévue à l'article 16-7 du code civil. A cet égard, l'ouverture éventuelle de l'assistance médicale à la procréation
aux couples de femmes constitue, au regard de l'évolution de la société actuelle qu'illustre l'adoption de la loi qui
a ouvert le mariage et l'adoption aux couples de personnes de même sexe, une interrogation distincte de celle
de la gestation pour autrui. Au regard de la complexité de cette question qui comporte des enjeux éthiques
dépassant la demande des couples de personnes de même sexe, le Président de la République a fait le choix
de saisir pour avis le comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé (CCNE).
Celui-ci devrait engager une réflexion plus large que la seule question de l'ouverture de l'assistance médicale à
la procréation aux couples de femmes, afin de tenter d'apporter une réponse aux différents enjeux soulevés par
les progrès de la science en la matière. Les conclusions du CCNE constitueront un support essentiel à la
réflexion du Gouvernement en la matière.
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